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REGLES INSCRIPTIONS – ANNULATIONS / PENALITES 
  

Accueil Périscolaire            Horaires :  7h00/ 9h00 – 16h20/19h00 

 

• Réservation / annulation possible via le portail famille 3 jours ouvrés avant le jour de présence 

• Planning papier 2 jours avant le premier jour de présence 

• Réservation ou annulation dernière minute au 02 40 02 63 71  

Pour le matin  Avant 7h30  Hors délai 1 € de pénalité  

Pour le soir  Avant 14h00 

Inscription ou annulation non faite  1 € de pénalité  

Retard le soir après 19h00  1 € de pénalité après de 3 retards 5 € 

 

 

Accueil de loisirs des mercredis         Horaires 7h00/ 19h00  

 
Forfait Jour (9h00/18h00) - Possibilité péri centre entre 7h00/9h00 et 18h00/19h00 

Accueil le matin entre 9h00 et 10h00 et départ le soir entre 17h00 et 18h00 

Possibilité accueil en ½ journée avec ou sans repas  

Le matin départ entre 11h30 et 12h00 si pas de repas ou entre 13h30 et 14h00 si repas 

L’après-midi arrivée entre 11h30 et 12h00 si repas ou entre 13h30 et 14h00 si pas de repas  

 

• Réservation / annulation le lundi avant 10h00 pour le mercredi de la semaine en cours  

• Possible soit via le portail famille, soit au 02 40 02 63 71 ou par papier  

Annulation non faite ou hors délai Facturation de la réservation  

Réservation non faite => refus possible de l’enfant  Facturation possible + repas à fournir 
(non réservé au niveau du restaurant scolaire) 

Arrivée ou départ hors des créneaux le midi (après 12h00 ou avant 13h30) Repas comptabilisé  

Retard le soir après 19h00  1 € de pénalité après de 3 retards 5 € 

Remboursement possible sur justificatif médical 

 

 

Accueil de loisirs des vacances    Horaires 7h00/ 19h00 

  
Forfait Jour (9h00/18h00) - Possibilité péri centre entre 7h00/9h00 et 18h00/19h00 

Accueil le matin entre 9h00 et 10h00 et départ le soir entre 17h00 et 18h00 

Possibilité accueil en ½ journée avec ou sans repas  

Le matin départ entre 11h30 et 12h00 si pas de repas ou entre 13h30 et 14h00 si repas 

L’après-midi arrivée entre 11h30 et 12h00 si repas ou entre 13h30 et 14h00 si pas de repas  

 

• Réservations possibles soit via le portail famille pour les petites vacances, soit au 02 40 02 63 71 ou par papier 

avant la date limite (soit environ 3 semaines avant les vacances.) 

• Réservation pour les stages, séjours et vacances d’été par planning papier et lors des permanences (dossier à 

refaire) 

• Annulation minimum 2 semaines avant le jour de la réservation pour les vacances (hors séjours et stages) 

Annulation non faite ou hors délai Facturation de la réservation  

Réservation non faite => refus possible de l’enfant  Facturation possible + repas à fournir 
(non réservé au niveau du restaurant scolaire) 

Arrivée ou départ hors des créneaux le midi (après 12h00 ou avant 13h30) Repas comptabilisé  

Retard le soir après 19h00  1 € de pénalité après de 3 retards 5 € 

Annulation séjour (1 mois avant le départ) Facturation du séjour  

Annulation stage (1 mois avant le début) Facturation du stage 

 

http://www.pazapas.fr/

